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L’ergothérapeute : votre professionnel de 
la santé en réadaptation physique et mentale.
Faites connaître vos produits et services 
auprès des 5 000 ergothérapeutes du Québec !



1 866 227-8414 • www.cpsmedia.ca2

Les médias de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec (OEQ), l’unique moyen pour 
communiquer avec les 5  000 ergothérapeutes du Québec.

L’ORDRE DES 
ERGOTHÉRAPEUTES DU 
QUÉBEC (OEQ)
Constitué en 1974, l’Ordre des ergothérapeutes du 
Québec (OEQ) est l’un des 46 ordres du système 
professionnel québécois régi par l’Office des 
professions. La mission de l’OEQ est d’assurer la 
protection du public en contrôlant l’exercice de la 
profession par l’encadrement et le développement 
des compétences de ses membres.

Sexe	 
Femmes	 92 %
Hommes	 8 %

Âge	
Moins de 35 ans	 45 %
De 35 à 44 ans	 28 %
De 45 à 54 ans	 20 %
Plus de 55 ans	 7 %
Âge moyen	 38 ans

Salaire annuel moyen	 58 000 $

Niveau de scolarité	 

Depuis 2009, l'accès à la profession requiert un
diplôme de maîtrise professionnelle	 

Répartition géographique	 
Montréal	 30 %
Montérégie	 15 %
Capitale-Nationale	 12 %
Laurentides	 5 %
Laval	 5 %
Chaudière-Appalaches	 5 %
Lanaudière	 4 %
Estrie	 4 %
Mauricie	 4 %
Outaouais	 4 %
Saguenay–Lac-Saint-Jean	 4 %
Bas-Saint-Laurent	 2 %
Centre-du-Québec	 2 %
Abitibi-Témiscamingue	 1 %
Gaspésie–Îles-de-la-Madelaine	 1 %
Côte-Nord et Nord-du-Québec	 1 %
Hors du Québec	 1 %

Secteur d’activité	 
Secteur public	 82 %
Secteur privé *	 18 %

PROFIL DES MEMBRES

L'occupation et l'activité sont au cœur de l'ergothérapie 
comme moyens thérapeutiques privilégiés.

* Représente le pourcentage d’ergothérapeutes qui exercent à 
temps plein en pratique privée. N’inclus pas les ergothérapeutes du 
secteur public qui travaillent à temps partiel dans le secteur privé.
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MOT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

MOT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Il y a maintenant un peu plus d’un an, les

administrateurs du Conseil d’administration (CA)

adoptaient le plan stratégique 2015-2020 de l’Ordre (PS).

Fort de cet exercice porteur, l’ensemble des acteurs

concernés, notamment au sein des différentes directions,

s’est mis au travail, guidé par les quatre grandes

orientations du PS. Les défis sont ambitieux et

requièrent que les efforts et les énergies soient sous le

signe d’une persévérance sans failles. À cet égard notre

conduite continue de s’aligner dans ce sens et j’ose

avancer que notre capacité d’actualiser le développement

de l’Ordre au cours des dernières années en fait foi. 

Cette année, notre premier plan d’action annuel nous

aura permis d’amorcer des démarches touchant la

plupart des axes et des objectifs des quatre orientations.

À cette fin, j’aimerais souligner tout le travail réalisé par

l’équipe de l’Ordre et par l’ensemble de ses comités et

de ses instances. C’est grâce à leurs efforts que je me

permets de dresser un bilan positif de la première année

du PS. De nombreuses actions ont été amorcées et je suis

particulièrement fier des avancées en ce qui concerne

l’implication accrue de l’Ordre dans les enjeux sociétaux

dans la perspective de la protection et de l’intérêt du

public. 

Ce regard positif sur notre bilan est important à souligner

puisqu’il a été réalisé malgré une année particulièrement

« déstabilisante ». La réforme sans précédent du réseau

de la santé et des services sociaux, dans lequel œuvrent

la grande majorité des ergothérapeutes, s’est imposée en

toile de fond. Ainsi, l’Ordre ne peut pas nier avoir été

 SUITE À LA PAGE 2

Louise Tremblay, erg., LL. M.

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

Plan stratégique, déjà une

année de passée…
Alain Bibeau, erg., M.Sc.

PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Les membres de l’Ordre des

ergothérapeutes du Québec sont

convoqués à l’assemblée générale

annuelle 2016. L’assemblée se tiendra

immédiatement après la clôture du

colloque annuel de l’Ordre.

Si vous désirez faire inscrire un sujet

qui n’apparaît pas sur cet ordre du jour,

veuillez communiquer avec la Secrétaire

générale de l’Ordre au moins 15 jours

avant la tenue de l’assemblée.

Toutefois, veuillez noter qu’aucune

résolution ne pourra être adoptée par

l’assemblée concernant ce sujet. 

Si vous désirez obtenir une copie du projet

de procès-verbal de l’assemblée générale

tenue le 1er octobre 2015, veuillez

communiquer avec Mme Nelly Grignon à

grignonn@oeq.org.

Au moins deux semaines avant la tenue

de l’assemblée, vous trouverez le Rapport

annuel 2015-2016 sur notre site Web,

www.oeq.org, dans la section réservée

aux membres, à la page « AGA ».

Nous comptons sur votre présence et

espérons vous y rencontrer en grand

nombre.

Avis de convocation à l’assemblée générale annuelle

Date : Jeudi 29 septembre 2016

Heure : 16 heures 30

Lieu : La Plaza Salles de Réceptions, 420, rue Sherbrooke Ouest, Montréal

Ordre du jour

1. Constatation du quorum

2. Approbation de l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle

du 1er octobre 2015

4. Rapport d’élection 2015

5. Rapport du président-directeur général

6. Rapport des activités de l’Ordre

6.1 Secrétariat général

6.2 Protection du public

6.3 Développement et qualité de l’exercice

6.4 Communication et représentation

7. Rapport du trésorier

7.1 États financiers 2015-2016

7.2 Budget 2016-2017

7.3 Cotisation annuelle 2017-20181

7.4 Auditeur indépendant pour l’exercice financier 2016-2017

8. Divers

9. Clôture de l’assemblée

1. Lors de la séance du Conseil d'administration de l'Ordre du 10 juin 2016, il a été unanimement résolu de

recommander, lors de l'assemblée générale des membres, d’augmenter d’un montant de 12 $ la cotisation

annuelle pour l'exercice financier 2017-2018.

Volume 27, no 3 – septembre 2016

S O M M A I R E

MOT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL MOT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

L a ministre de la Justice et ministre responsable de l’application des lois

professionnelles, Mme Stéphanie Vallée a déposé, le 11 mai dernier à

l’Assemblée nationale, le Projet « Loi modifiant diverses lois concernant

principalement l’admission aux professions et la gouvernance du système

professionnel ». Le Projet de Loi 98 (PL 98) viendra poser les premiers jalons de

la réforme attendue de notre loi-cadre, le Code des professions. 
Le PL 98 s’inscrit en réponse à la réforme globale du Code des professions

demandée depuis plusieurs années par les différents acteurs du système

professionnel, dont l’ensemble des ordres. Comme prévu, il touche la gouvernance

du système professionnel, mais comporte également des éléments majeurs

concernant l’admission aux professions. Il faut d’ailleurs mentionner que le volet

concernant l’admission a été ajouté au PL 98, au grand étonnement des ordres,

à la toute fin du processus précédant le dépôt du projet de loi. Ce sujet sera abordé

plus loin dans ce texte.
Puisque la révision progressive du Code des professions se fera parallèlement

à l’adoption de plusieurs autres projets de loi à venir, l’analyse de ce projet

représente un certain défi puisque nous ne disposons pas d’une vision globale de

la réforme.
Quoi qu’il en soit, on doit comprendre que ce projet de loi s’inscrit dans un

contexte particulier au terme duquel l’Office des professions du Québec (l’Office)

doit composer avec la volonté gouvernementale de répondre à divers enjeux

sociétaux (dont notamment ceux soulevés dans le cadre de la Commission

Charbonneau, ainsi que ceux concernant l’intégration au système professionnel

des personnes formées à l’extérieur du Canada), de même qu’avec l’orientation

gouvernementale prônant une saine gouvernance de l’appareil étatique et des

instances apparentées, ce qui inclut les ordres professionnels. De plus, force est

d’admettre que l’objectif d’augmenter la confiance du public envers les ordres est

aussi politiquement bien présent.deS paS danS la bonne direction…L’Ordre salue le dépôt de ce projet, car il constitue une première étape

importante. En effet, il favorisera le nécessaire renouvellement de la gouvernance

des ordres et de l’Office, tout comme il pourra permettre de faire contrepoids et

de corriger la perception négative qu’a parfois à tort le grand public des ordres

Réforme du Code des professions :débuts prometteurs des travaux
Avis d’élection 2016

alain bibeau, erg., m.Sc.PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL
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louise tremblay, erg., ll. m.SECRÉTAIRE GÉNÉRALEL ’Ordre des ergothérapeutes du Québec (l’Ordre) est administré par un Conseil

d’administration formé d’un président élu au suffrage universel des membres, de

13 administrateurs élus conformément à la représentativité régionale prévue au Règlement sur

les élections et l’organisation de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, ainsi que de quatre

administrateurs nommés par l’Office des professions du Québec pour représenter le public.

Par la présente, nous vous informons qu’à l’automne 2016, il y aura élection à la

présidence de l’Ordre. La durée du mandat est de trois ans, de 2016 à 2019. L’entrée en

fonction est fixée à la première séance du Conseil d’administration qui suit l’élection.
ÉchÉancier

Sommaire deS fonctionS et deS reSponSabilitÉS du prÉSident

Le président exerce un droit de surveillance générale sur les affaires de l’Ordre. Il

assume toutes les responsabilités que le Code des professions confère au président

d’un ordre. Dans le cadre de ce mandat, le titulaire 
• voit à la gouvernance et au bon fonctionnement de l’Ordre ;
• dirige la planification stratégique et élabore les grandes orientations de l’Ordre ;

• agit comme représentant officiel de l’Ordre ; • assure les liens nécessaires avec les partenaires du système professionnel et les

organismes gouvernementaux, paragouvernementaux et privés à l’égard des

dossiers qui touchent l’Ordre et l’exercice de la profession ;
• planifie, dirige, coordonne, contrôle et évalue les activités de l’Ordre en accord avec

la mission, les objectifs, les politiques, les lois et la réglementation.
Le président de l’Ordre exerce également les fonctions de directeur général. À ce

titre, il est notamment responsable de la planification opérationnelle, de l’organisation

de la direction ainsi que de la coordination et du contrôle des activités relatives au

siège social ; d’assurer une saine gestion des ressources humaines, financières,

matérielles et informationnelles de l’Ordre.diSponibilitÉ
• L’exercice de ces fonctions exige une disponibilité à temps plein et une grande

flexibilité horaire.• Les conditions relatives au poste de président-directeur général sont disponibles sur

demande auprès de Mathieu Garceau, vice-président de l’Ordre, au numéro 514 804-3424.

miSe en candidatureQui peut se porter candidat ?Seuls peuvent être candidats à la présidence les membres de l’Ordre inscrits au tableau

et dont le droit d’exercer des activités professionnelles n’est pas limité ou suspendu

le 45e jour avant la date fixée pour la clôture du scrutin, soit le 20 septembre 2016.

Comment faire pour se porter candidat ?• Les candidats à la présidence sont proposés par un formulaire de mise en candidature

qui doit être signé par l’ergothérapeute qui pose sa candidature de même que par cinq

membres de l’Ordre. Un formulaire de mise en candidature est joint à cet envoi. 

• Le candidat qui le souhaite peut également transmettre à la secrétaire générale de

l’Ordre un document de présentation ne pouvant contenir que les éléments

d’information suivants : sa formation, son expérience professionnelle, les raisons qui

le motivent à se porter candidat à la présidence et un bref exposé des objectifs qu’il

poursuit. Le document de présentation doit être accompagné d’une photographie

du candidat. Ils doivent être confectionnés selon les paramètres établis par l’Ordre,

tels qu’ils apparaissent sur le formulaire de mise en candidature. Ils doivent être

transmis par procédé électronique, entre le 20 septembre et le 4 octobre 2016, au

plus tard à 16 heures.• À la réception du document de présentation et de la photographie, la secrétaire

générale en vérifie la forme et le contenu. Elle peut exiger du candidat qu’il apporte

des modifications afin de les rendre conformes aux paramètres établis. À défaut par

le candidat de donner suite à cette demande dans le délai imparti, la secrétaire

générale peut décider de ne pas transmettre aux membres le document de présentation

et la photographie jugés non conformes. Sa décision à cet égard est sans appel.

Période de mise en candidature Du 20 septembre au 4 octobre 2016, à 16 h
Période de vote

Du 20 octobre au 3 novembre 2016
Clôture du scrutin

Jeudi 3 novembre 2016, à 16 h

 SUITE À LA PAGE 2
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MOT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

Au terme de la période d’élection

terminée le 5 novembre 2015, un

des deux postes d’administrateur de la

région des Basses-Laurentides était

demeuré vacant. Conformément aux

dispositions du Code des professions,

c’est le Conseil d’administration (CA)

qui doit voir à pourvoir ce poste. La

procédure adoptée par le CA de 

l’Ordre prévoit un second appel de

candidatures parmi les ergothérapeutes

de la région électorale visée. Les

candidatures reçues sont ensuite

soumises aux membres du CA, qui

votent à scrutin secret afin d’élire le

nouvel administrateur.

Un deuxième appel de candidatures a

donc été lancé dans la région des

Basses-Laurentides en novembre dernier. Au terme de la période de mise en

candidatures, une seule candidature avait été déposée. Lors de la séance du

11 décembre 2015, le CA a élu Mme Nathalie Barbeau. Félicitations !

MOT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

L’Ordre s’implique de plus en plus dans les enjeux sociétaux qui touchent

directement notre profession. C’est dans cet esprit qu’il a présenté deux

mémoires en février dernier, l’un dans le cadre de la consultation du Commissaire

à la santé et au bien-être du Québec (CSBE) sur le panier de services assurés en

santé et en services sociaux, et l’autre en réponse à la consultation du ministère

du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTES) en prévision du troisième

plan d’action gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale. 

Considérant l’ampleur des enjeux, c’est sous la perspective de l’intérêt du public

que l’Ordre a souhaité rappeler aux décideurs l’importance d’accorder une

attention accrue aux personnes qui présentent des incapacités ou des déficiences

et qui vivent, trop souvent encore, de multiples situations de handicap. En terme

de justice occupationnelle, que ce soit sur le plan individuel ou collectif, l’Ordre a

souligné que ces personnes font malheureusement face à des reculs importants

depuis les dernières années. En conséquence, il s’avère nécessaire de mieux les

soutenir en vue de favoriser tant leur participation à des occupations valorisantes

et signifiantes, dont un emploi par exemple, qu’un accès en temps opportun à des

services adéquats. En ce sens, l’Ordre a déploré l’insuffisance de l’accessibilité

aux services offerts par les ergothérapeutes ainsi que les obstacles qui ne

permettent pas aux ergothérapeutes de pleinement contribuer à l’offre globale et

optimale des services assurés à la population.
 SUITE À LA PAGE 2

Louise Tremblay, erg., LL. M.

SECRÉTAIRE GÉNÉRALEMémoires de l’OEQ en

réponse aux consultations

sur la pauvreté et l’e
xclusion

sociale, et s
ur le panier de

services assurés en santé 

et en services sociaux

Alain Bibeau, erg., M.Sc.

PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Composition des comités du CA

Lors de la séance du Conseil d’administration (CA) du 11 décembre

dernier, les administrateurs ont procédé à l’élection des membres des divers

comités du CA.

En voici la composition jusqu’en décembre 2016.

Comité  exécutif
Alain Bibeau, président

Mathieu Garceau, vice-président

Élise Jobin, trésorière

Annie Carrier, administratrice élue

Diane McKay, administratrice nommée par 

l’Office des professions du Québec (l’Office)

Comité des ressources Mathieu Garceau, président du comité

humaines
Isabelle Lessard, administratrice élue

Pierre Charbonneau, administrateur 

nommé par l’Office

Alain Bibeau, président-directeur général et 

Cyrille Cormier, directeur des services 

administratifs en sont également membres

Comité d’audit et 
Élise Jobin, présidente du comité

des finances
Isabelle Labrie, administratrice élue

Annie Tremblay, administratrice 

nommée par l’Office

Alain Bibeau, président-directeur général et 

Cyrille Cormier, directeur des services 

administratifs en sont également membres

Mme Nathalie Barbeau

Nouvelle administratrice 

dans la région électorale 

des Basses-Laurentides

La revue l’Ergothérapie Express est le principal outil de communication de l’Ordre 
auprès de ses membres. Elle présente de l’information utile dans l’exercice de la 
profession, des articles scientifiques ainsi que différentes chroniques sur le 
développement professionnel.

ANNONCEZ DANS LA SEULE REVUE DISTRIBUÉE 
AUX 5 000 ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC !

Distribuée à tous les membres 
et partenaires

Espace Tarif

1 page 1 900 $

1 / 2 page 1 100 $

1 / 3 page 900 $ 

1 / 4 page 700 $ 

1 / 6 page 500 $ 

Couvertures intérieures (C2 et C3) 2 100 $ 

Couverture extérieure (C4) 2 300 $ 

Tarifs et formats publicitaires

TIRAGE  
5 000 exemplaires 

4 parutions par année 

Maximisez votre impact auprès de nos lecteurs en insérant 
votre propre document promotionnel ! Demandez notre liste 
de tarifs pour l’encartage.

ENCARTS

Édition Réservation Matériel Parution

Mars 2017 31 janvier 6 février 13 mars

Juin 2017 5 mai 10 mai 16 juin

Septembre 2017 4 août 11 août 8 septembre

Décembre 2017 10 novembre 17 novembre 8 décembre

 Calendrier de production 2017
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Colloque annuel
ÉVÉNEMENT

COLLOQUE 2016 DE L’OEQ

Soyez exposant au plus grand rassemblement 
d’ergothérapeutes du Québec !

Faites la promotion de vos produits et services auprès de 300 ergothérapeutes.

Créez des liens de qualité avec des intervenants clés dans le domaine de la réadaptation.

Positionnez votre entreprise.

LE 28 SEPTEMBRE 2017

CENTRE DE CONGRÈS ET 
D'EXPOSITIONS DE LÉVIS

Commandite majeure : Or, Argent ou Bronze	 à partir de  2 400 $

Kiosque d'exposition	 1 800 $

Commandite « à la carte »	 à partir de  300 $

Insertion d’un objet promotionnel dans le sac des participants	 300 $

Choisissez le forfait qui vous convient !

CONTINUUM 
DE SERVICES AUPRÈS 
DES PERSONNES ÂGÉES
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Affichage de postes
OFFRES D’EMPLOI

AFFICHAGE DE POSTES

En affichant avec l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, 
vous rejoindrez les ergothérapeutes possédant les 
compétences et l’expérience que vous recherchez !

Affichage sur le site Web de l’Ordre pendant 30 jours                              400 $

Vous avez plusieurs postes à 
combler durant l’année ?

ÉPARGNEZ 
JUSQU’À 15 %

lors de la réservation de l’un de nos forfaits.

Rabais de volume
3 offres d’emploi 	 10 % 

6 offres d’emploi	 15 % 

AFFICHEZ vos postes,

RECEVEZ des candidatures,

RECRUTEZ des ergothérapeutes qualifiés.

Avantages concurrentiels

• Le seul site de recrutement au Québec qui présente uniquement des offres d’emploi 
   en ergothérapie.
• Un auditoire abondant et actif : moyenne de 2 235 pages vues par mois.
• Un auditoire ciblé : assurez-vous de rejoindre des candidats ayant un permis d’exercice 
   valide et des compétences reconnues.
• L’adhésion à l’Ordre est obligatoire pour exercer comme ergothérapeute au Québec.
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COMMANDITE
Prix et bourses

Témoignez de votre engagement envers la 
profession et commanditez des prix et bourses 
remis aux ergothérapeutes s’étant démarqués ! 

Choisissez parmi les nombreux prix et bourses à commanditer :

Prix Excellence
L’OEQ décerne un prix destiné à un ergothérapeute de plus de 15 années d’expérience dont la carrière 
et les réalisations personnelles évoluent sous le signe de l’excellence. 

Nature du prix : Une œuvre d’art d’une valeur de 1 000 $, au choix du lauréat.

Prix innovation

L’OEQ décerne un prix destiné à un ergothérapeute ou à un groupe d’ergothérapeutes du milieu 
clinique qui s’est particulièrement distingué parmi ses pairs au cours des deux dernières années par des 
actions ou des projets ayant eu des impacts importants et novateurs sur la pratique de l’ergothérapie.

Nature du prix : Une bourse de 750 $

Bourse de recherche 
projet maîtrise

L’OEQ décerne annuellement deux bourses pour des projets en voie de réalisation dans le cadre d’un 
programme d’études de maîtrise en recherche présentant un intérêt particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Deux bourses d’une valeur de 1 500 $ chacune

Bourse de recherche 
projet doctorat

L’Ordre des ergothérapeutes du Québec décerne annuellement deux bourses pour des projets en voie 
de réalisation dans le cadre d’un programme d’études de doctorat en recherche présentant un intérêt 
particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Deux bourses d’une valeur de 1 500 $ chacune

Bourse de recherche 
projet post-doctorat

L’OEQ décerne une bourse à un ergothérapeute désireux de compléter une activité post doctorale pour 
un projet présentant un intérêt particulier pour l’ergothérapie.

Nature du prix : Une bourse d’une valeur de 1 500 $

Bourse projet 
de recherche clinique

Le programme attribue une bourse de recherche à un ergothérapeute clinicien souhaitant réaliser un 
projet de recherche dans son milieu et concernant les besoins rencontrés dans sa pratique.

Nature du prix : Montant de 3 000 $

Subvention de recherche 
– Projet de transfert 

de connaissance

Le programme attribue une subvention à une équipe composée d’un(e) ergothérapeute clinicien(ne) et 
d’un(e) chercheur(e) souhaitant appliquer dans la pratique les résultats de données probantes issues de 
la recherche.

Nature du prix : Subvention de 4 500 $

Les 5 prix de l’OEQ

Les prix sont remis à des étudiants en ergothérapie s’étant démarqués : Université de Montréal, 
Université McGill, Université Laval, Université de Sherbrooke, Université du Québec à Trois-Rivières.

Nature du prix : 5 prix de 250 $
Contexte de la remise du prix : Les prix sont remis lors d’une cérémonie organisée dans le milieu 
d’étude du récipiendaire.

Tarif : 2 500 $

Tous les commanditaires des prix et bourses obtiennent les visibilités suivantes :

•	 Mention de votre commandite et remerciement dans un texte à paraître dans l’Ergothérapie Express ;
•	 Une page de publicité publiée dans l’Ergothérapie Express ;
•	 Publication de votre logo dans l’appel de candidature (papier et électronique) envoyée à tous les membres de l’OEQ ;
•	 Logo sur le site Internet de l’Ordre (à la page des récipiendaires des prix et mentions) agissant à titre d’hyperlien vers 

le site web du commanditaire.

Comprend une page de publicité 
dans l'Ergothérapie Express !

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU
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